
DOULEURS MUSCULAIRES ET ARTICULAIRES Numéro M-C5 

ACTE MÉDICAL AUTORISÉ A 1.18 

Conditions locales 
Ordonnance médicale permanente (X) 
Selon le protocole (P)(P)(P)(P) 

MYOFLEX® / salicylate 
de triéthanolamine CENTRES MULTISERVICES CLSC 

 X P X P 
 

PROTOCOLE : 
 
Indication : • Soulagement de la douleur et des raideurs musculaires et 

articulaires. 
 

 

Contre-indications : • Allergie à l’acide acétylsalycilique (AAS, aspirine, Entrophen) 
 

• Client anticoagulé (sous coumadin ou héparine). 
 

• Ne pas appliquer sur une zone avec bris d’intégrité cutanée (ulcère, 
coupure, gerçure, etc.). 

 

• Ne pas appliquer avant un traitement de chaleur locale. 
 
 

Limites :       • Aviser le médecin si : 

� Utilisation régulière nécessaire (quotidienne et > 7 
jours) pour ajuster une médication analgésique. 

� Inefficacité du produit à soulager le client. 
 

• Vérifier avec la pharmacie si interaction médicamenteuse en cas de 
grande surface d’application. 

 
 

Directives : • Massage local pendant 5-10 minutes. 
 

• Répétable 2 fois par jour au besoin. 
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